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Mortalité routière dans l'UE-28 (2010-2020)

Objectif visé
Nombre total de décès
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Taux de mortalité en 2000 
(décès par million d'habitants)
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Source : CARE (base de données de l'UE sur les accidents de la route)

Moyenne européenne 
en 2013
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Taux de mortalité en 2014 
(décès par million d'habitants)
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Accidents et victimes de la route 
dans l'UE-28
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Répartition des décès de la route

Car
47%

Pedestrian
21%

Other
7%

Motorcycle
15%

Moped
3%

Bicycle
7%

2-wheelers
25%
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Répartition des décès de la route en 2001 
et 2014
2001 2014

Voitures particulières 53 % 45 %

Piétons 19 % 22 %

Deux-roues motorisés 14 % 18 %

Cyclistes
6 % 8 %
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Répartition des décès de la route -
Jeunes conducteurs

Hommes 76 %

Voitures particulières 47 %

Conducteurs 31 %

→ Conducteurs âgés de 15 à 25 ans 21 % du nombre total de 

décès de conducteurs
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Directive 2006/126/EC relative au 
permis de conduire

- Règles relatives à l'attribution du permis de conduire

- Modèle de permis de conduire européen

- Harmonisation des catégories de véhicules et de l'âge minimum

- Normes minimales concernant les examens de conduite automobile

- Normes minimales concernant l'aptitude à la conduite

- Normes minimales concernant les inspecteurs du permis de 

conduire
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• Les normes minimales concernant la formation à
la conduite et les moniteurs d'auto-école ne sont
pas harmonisées au niveau européen et relèvent
de la compétence des États membres.



Transports


